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(Envoyée à la commission des affaires étrangères, de la défense et des forces armées, sous réserve  
de la constitution éventuelle d’une commission spéciale dans les conditions prévues par le Règlement.) 

 

L’Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur suit : 

                                                                                                                                              

Voir les numéros : 

Assemblée nationale (17e législature) : 1380, 1463 et T.A. 124. 
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Article unique 

La Nation française élève, à titre posthume, Alfred Dreyfus au grade de 
général de brigade. 

 

 

Délibéré en séance publique, à Paris, le 2 juin 2025. 

 

 La Présidente, 

Signé : YAËL BRAUN-PIVET 
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